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Groupe : Groupe : 

FRAISES  
 Verger Croc fruits - 115 Le bouillon - 22130 St Lormel  

📞📞  Anais: 06 31 37 97 43 / vergercroc.fruits@gmail.com 

 
Anais et Landry, producteurs de fruits biologiques : pommes, poires et petits fruits 

rouges . Nous vous proposons pour cette saison des fraises avec une livraison tous les 
quinze jours. Vous avez la possibilité de choisir entre plusieurs options en fonction de la 
quantité désirée. Cependant les quantités produites sont succeptibles de varier en fonc-

tion de la météo, de la saison, des ravageurs..  

Je soussigné(e) ……………………………………………… membre adhérent(e) de l’AMAP Petite 

Terre, à jour de ma cotisation pour la saison, souscris un abonnement pour la saison été 2024 

Fraises - Quantités  souhaitées

 250g à 4.00€  500g à 7,50€ 1 kg à 15,00€ 

Le 7 juin 2024 …. X 4,00€ = …… € …. X 7,50€ = …… € …. X 15,00€ = …€

Le 14 juin 2024 …. X 4,00€ = …… € …. X 7,50€ = …… € …. X 15,00€ = …€

Le 21 juin 2024 …. X 4,00€ = …… € …. X 7,50€ = …… € …. X 15,00€ = …€

Le 28 juin 2024 …. X 4,00€ = …… € …. X 7,50€ = …… € …. X 15,00€ = …€

Total en € pour juin 

Le 5 juillet 2024 …. X 4,00€ = …… € …. X 7,50€ = …… € …. X 15,00€ = …€

Le 19 juillet 2024 …. X 4,00€ = …… € …. X 7,50€ = …… € …. X 15,00€ = …€

Total en € pour juillet 

Le 2 août 2024 …. X 4,00€ = …… € …. X 7,50€ = …… € …. X 15,00€ = …€

Le 16 Août 2024 …. X 4,00€ = …… € …. X 7,50€ = …… € …. X 15,00€ = …€

Total en € pour août 

Fait à : ………………..………. , le…………….……………... 
 Numéro de téléphone adhérent(e) : …………….............………………………. 
 Email : …………………….….................@..............……………………………... 

Signature de l’adhérent :

 Modalités de règlements :  

 -chèque n°1 juin :  

-chèque n°2 juillet :  

-chèque n°3 août  :   

( les chèques sont à libellés à l’ordre de « croc fruits » 

Ils seront encaissés à chaque fin de mois.  

⚠ 	Si	vous	ne	pouvez	pas	venir	chercher	vos	fraises	merci	de	nous	prévenir	la	veille	de	la	
distribution.	Tout	produit	non	récupéré	ne	sera	ni	remboursé	ni	redistribué	ultérieurement.	
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